
La démesure des contraintes
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A l 'instar de plusieurs o rganisa tions 
d 'a ide  aux  réfugiés, nous  n 'é t io n s  pas 
acquis au la ncem en t  d 'u n  référendum  
con tre  la loi sur les mesures de c o n 
trainte. N on pas que nous approuvions 
ces dernières, mais parce que les c o n 
d it ions  d ’un  véritable débat poli t ique 
ne nous  paraissaient pas réunies. Pro
voquer  une  vo ta t ion  populaire  sur ce 
th è m e  au m o m e n t  où  une partie n o n  
négligeable de la p o pu la t ion  projette 
de manière irraisonnée son inquiétude 
et parfois son irritation sur certaines 
catégories d'étrangers, c ’était offrir une 
occasion de trop  à l 'ex trêm e-droite  de 
faire valoir ses slogans réducteurs et 
légitimer a priori tou tes  les in te rp ré 
t a t io n s  de  ce t te  lég is la t ion .  N ous 
aurions préféré m ener  la lutte  sur le 
terrain concret de l 'app lica tion  de ces 
mesures, dans  les can tons .  Mais le ré
férendum  a abouti et la vo ta tion  est 
agendée. Le tem ps n 'est donc  plus aux 
regrets mais à la décision.

Tout bien pesé, le projet paraît dis
p ro p o r t io n n é  face aux objectifs p o u r 
suivis, confus, et la portée des m esu 
res proposées d ifficilement prévisible. 
Des défauts qui tro u v en t  leur origine 
dans  la genèse et l 'a c couchem en t  de 
cette législation. O n  se souvien t du 
m a traquage  effectué d u ran t  l 'été Î993 
par Blick, cette feuille zurichoise h a i 
neuse et raciste, tou jours  en mal d 'u n  
bouc  émissaire à désigner à la vindicte  
populaire.  Cet été-là, ce son t les re
quéran ts  crim inels qui fon t  plusieurs 
jours d u ra n t  la une  du quo tid ien .  A 
tel p o in t  q u ’il est difficile de ne  pas 
vo ir  d a n s  c h a c u n  des d e m a n d e u rs  
d'asile un  traf iquant de drogue, le cou 
teau en tre  les dents.  Est-ce un  hasard 
si le projet de loi sur les mesures de 
c o n tra in te  est déposé à fin 1993 déjà, 
après une  rapide procédure  de consu l 
ta tion ,  et adop té  au pas de charge par 
les C ham bres  ce p r in tem p s  ? Walter 
Kaelin, professeur de droit à l 'un iver 
sité de Berne, spécialiste et m ili tan t  
du  droit  d'asile, par  ailleurs partisan 
du  projet, ad m et  q u '«iI peut être d a n 
gereux de déve lopper  sous pression 
u ne  législation dans  un  d o m a in e  aussi 
sensible» (L'Hebilo, 7 juillet 1994).

O n en te n d  bien  le propos de Josef 
Esterm ann, le m aire socialiste de Zu

rich. «Sans cette loi, je suis com plè te 
m e n t  désarm é face à la s ituation  par 
ticulière de ma ville»: le traf iquant pré
sumé, sans ti tre de séjour, se rem et 
t ran q u i l le m en t  au travail après avoir 
purgé ses t ren te  jours de prison (Tages 
Anzeiger, 18 n o v em b re  1994). Mais 
alors, c'est u ne  lex Letten qu 'i l  fallait 
p rom ulguer  et n o n  des mesures lour 
des d 'in te rnem en t ,  qui m enacen t aussi 
bien le dé l inquant que le présumé cou 
pable et l ' in n o c en t  que l 'au torité  veut 
garder sous la m a in  en vue de son 
expulsion. Cette d isp ropo rtion  dans 
les m oyens,  ce flou des c o n d i t io n s  
d 'app lica tion  et la liberté d ’apprécia 
t ion  ainsi accordée à la police des 
étrangers justifient d o n c  no tre  refus.

La loi sur les mesures de co n tra in te  
sera acceptée à u ne  confortab le  m a jo 
rité. Cette  défaite annoncée ,  les o p 
posants, nous compris, en  po r ten t  u ne  
part de responsabilité. Les appels e n 
flammés au respect des principes cons
t i tu t io n n e ls ,  les ass im ila t ions  a b u 
sives -  une  loi «fascisante», d igne de 
Vichy - ,  l 'inversion du  rapport de cau
salité -  le p ro je t s tim ule ra it  la xé
n o p h o b ie  en  c r im in a l i s a n t  in d i s 
t in c te m en t  u ne  catégorie d 'étrangers
-  ne co n v a in q u e n t  que les co n v a in 
cus. Cette  a rg u m e n ta t io n  passe to ta 
lem ent à côté des p réoccupations de 
la m ajorité  des c i toyennes  et des ci
toyens, inquiets  des possibilités q u ’of
frent au crime organisé le droit d ’asile 
et, plus généralem ent,  les garanties de 
p rocédure lors de l 'expulsion  d 'u n  in 
dividu en séjour illégal. Le p h én o m èn e  
est certes enco re  m arg ina l ,  il n ’en  
exige pas m oins  une  riposte. Or les 
opposan ts  aux mesures de con tra in te  
n 'o n t  pas m o n t ré  de m anière  crédible 
en quoi le droit  en  vigueur au jou r 
d 'h u i  est suffisant.

Se c a n to n n e r  dans  la défense des 
grands principes sans proposer  de ré
ponses concrètes à cette inquiétude ,  
c 'est faire le jeu des m o u v e m en ts  xé
n o p h o b es  et des am algam es qui leur 
so n t  chers .  In u t i le  de  d é m o n is e r  
C hr is toph  Blocher: ses succès, c 'est au 
terrain libre que  nous  lui laissons qu 'il  
les doit.

JD



LA LOI ACTUELLE

(art. 14 et 14d LSEE)

Son grave dé faut est 

qu 'e lle  pe rm et l ' in te rne 

m e n t adm in is tra tif du 

requérant débouté  e t ce, 

jusqu'à deux ans, ce qui 

est con tra ire à la C onven

tio n  européenne des droits 

de l 'hom m e.

MESURES DE CONTRAINTE

L'ordre ou la justice ?
(pa) En 1922 et en 7 934, à savoir après les troubles sociaux internes et après l'avènement 
d'Hitler, les Chambres fédérales ont voté deux lois limitant les libertés individuelles (Lex 
Haeberlin I et II). Le peuple suisse les a rejetées l'une et l'autre, et l'ordre public ne s'est pas 
plus mal porté. Aujourd'hui, nous sommes appelés à voter sur une loi contraire à l'essence 
de la démocratie suisse, et qui rate sa cible. Analyse.

En 1994, n o n  seu lem ent des journalistes, 
mais encore  des collaborateurs très proches 
du Conseil fédéral s ' in te rrogen t sur le sens et 
l'essence de la Confédéra tion .  Alors que les 
concep ts  de neutralité,  d 'a rm ée  de milice, 
d 'égalité  des ca n to n s  historiques, de souve
raineté  n a t ionale  son t discutés, ils se d e m a n 
d e n t  à quoi se raccrocher. La réponse est 
un ivoque: la Suisse est le seul exem ple  en 
Europe, si ce n 'es t  dans  le m onde ,  d 'u n  pays 
où le p rincipe  de to lérance d o m in e  celui des 
na t ional i té s  (sans trouver son orig ine dans 
u n  génocide). C'est à cette au n e  q ue  se ju 
gen t  les actes de l'Etat.

Les mesures de contrainte en droit des 
étrangers
Le professeur Auer l 'a d é m o n tré  (PJA 6/94, 
Pratique juridique actuelle ): la loi soumise à 
la v o ta t io n  du 4 décem bre p rocha in  viole 
l’in terd ic t ion  de l 'arbitraire en  ce sens qu 'elle 
est discriminatoire; elle viole la garantie  de 
la liberté personnelle  en  ne  respec tan t  pas le 
principe  de p ropo rtionnali té ;  elle viole la 
liberté d 'aller  et venir; elle soustrait au droit 
péna l  (qui co m p re n d  la p résom pt ion  d ’in 
nocence)  des d ispositions de caractère p é 
nal. Le to u t  sous couvert du  con trô le  a poste 
riori de la décision policière par le juge, d o n t  
o n  sait q ue  son  pouvo ir  d ' inves t iga t ion  sur 
l ' in té rieur  d 'u n  bureau  de police est limité.

Ces v io la tions de la C o n s t i tu t io n  fédérale 
et de quelques  traités in te rn a t io n au x  ne son t 
pas grossières, mais subtiles, ce qui explique 
la posit ion  n u ancée  de deux experts respec
tés. Elles rep résen ten t toutefois une  régres
sion législative n o n  négligeable:

a) après la suppression de l ' in te rn e m e n t  
adm in is tra t if  (essentie llem ent dans  les c a n 
tons  de Vaud et de Berne) pour  ratifier la 
CEDH (C onven t ion  e u ro p é en n e  des droits 
de l 'hom m e),  on  revient à la p r ivat ion  de 
liberté décidée par  l 'adm in is t ra t ion  (ce sera 
en  principe  la police des étrangers). Le p o u 
voir d 'appréc ia t ion  du juge sera p ra t ique 
m e n t  l im ité à l’arbitraire (m êm e si la loi dit 
le contraire);

b) l 'habeas corpus, qui en principe im pose 
la remise d 'u n  prisonn ie r  à u n  juge dans  les 
v ing t-quatre  heures, est é ten d u  à 96 heures;

c) les cond i t ions  de la «déten tion  p répara 
toire», qui n 'e s t  rien d 'au tre  q ue  la t rad i t io n 
nelle d é ten t io n  préventive, son t assouplies 
d 'u n e  m anière  contra ire  à la jur isprudence 
du  Tribunal fédéral;

d) l’ex tens ion  à un  an  de cette dé ten t io n

au to r i sée  p a r  la loi c o r re sp o n d  au 
q u a d ru p le m e n t  de la peine  privative de li
berté possible en  m atière de con traven t ions  
(ce que son t les infractions visées).

La pesée des intérêts
La pro tec tion  de l 'Etat m enacé  peu t cep en 
d a n t  autoriser u n e  l im ita tion  mesurée des 
libertés individuelles. Savoir si des règles ex 
cep tionnelles  de ce type do iven t être pré
vues d 'avance  ou  laissées à la discré tion  du  
p o u v o ir  ex é cu t if  g o u v e r n a n t  par  décret,  
q u a n d  la m enace  dev ien t sérieuse, im m i
nente ,  est u n  débat qui dépasse le cadre de 
cet article. Mais la justif ication de la législa
t io n  d 'excep tion  est liée à la justification de 
l'Etat. U ne m enace  sur les frontières légitime 
sans do u te  u n e  suspension  -  mesurée, e n 
core une  fois -  des libertés. La cra in te  de la 
subversion do it  être traitée de m anière  b ea u 
coup  plus p ru d en te  (voir les lois Haeberlin). 
La défense con tre  le crime organisé et le 
trafic de drogue do it  être adap tée  au mal 
visé. Or, selon le message du  Conseil fédéral, 
la loi p roposée a pou r  b u t  d 'em p ê ch e r  les 
dem an d e u rs  d ’asile irréguliers, ou supposés 
tels, de se cacher. Elle ne  résout pas -  elle ne 
le p ré tend  pas, d 'ailleurs -  le p rob lèm e du 
crime organisé, et ne  guérit pas le fléau de la 
drogue. A ce titre, elle est d isproportionnée .  
Elle con tred it  la justification de la C onfédé 
ra tion  suisse, en ce sens qu 'e lle  viole le p r in 
cipe de to lérance et de défense des m in o r i 
tés, et à cet égard, elle est inappropriée.

Si d o n c  la loi n e  vise q u ’à em pêcher  les 
requéran ts  d 'asile d 'échappe r  à l 'enquê te  ad 
m in is tra t ive  en  les d é ten a n t  à la disposition  
de la police des étrangers, elle est contra ire  
au fo n d e m e n t  de la dém ocratie  suisse, car 
elle viole des principes fo n d am e n ta u x  pour 
pallier une  s ituation  qui n 'a  r ien de m e n a 
çan t  pour  l'Etat. O n ne réprim e pas u n e  co n 
traven tion ,  simple en torse  à l 'ordre adm in is 
tratif,  avec des m esures  app rop riées  aux 
crimes graves.

Alors, la raison d'Etat ?
La législation pénale en  v igueur suffit pour 
réprim er le trafic de drogues...  si on  l’appl i 
que, ce qui ne semble pas avoir été fait à 
Zurich, faute de prisons ! Alors, si la loi p ro 
posée n 'es t  des tinée ni à cette répression, ni 
à celle du  crim e organisé (pour laquelle le 
législateur a in t rodu i t  les dispositions sur les 
actes préparatoires et les associations de mal-

•••



COÛT DE LA SANTÉ

Si l'on  considère les 

compara isons de l'OCDE 

po u r les dépenses de santé 

en pour-cen t du p ro d u it 

na tiona l b ru t (PNB), la 

Suisse se situe dans le 

segm ent m édian des pays 

industrialisés. Avec 7 ,9%  

du PNB, la Suisse est dans 

la m oyenne de l'OCDE 

(7 ,8% ) ou au 1 3e rang des 

34 Etats de l'OCDE.
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faiteurs), si elle dépasse to ta le m en t  son but 
en  visant les requéran ts  d 'asile fugitifs, et 
ceux qui les hébergent,  quelle est sa m o t iva 
tion  véritable ? C o m m e ses auteurs  son t des 
gens honnêtes ,  h u m a in s  et a t tachés à la dé 
m ocratie libérale, o n  ne  peu t im aginer  q u ’un  
scrupule de responsable po li t ique obéissant 
à la raison d ’Etat. Celle-ci est un  concep t 
m o u v a n t  su ivant les tem ps  et lieux. Lors de 
l 'affaire Dreyfus, elle co rrespondait  à l 'h o n 
neur de l’armée, d o n t  le respect justifiait 
l ' in justice im posée à u n  seul individu. Dans 
la Suisse d 'au jo u rd 'h u i ,  il s'agit p robable 
m e n t  de la sauvegarde de la paix sociale et 
du  consensus dém ocrat ique.  Le danger sem 
ble provenir  en particulier de ces g roupe 
m en ts  qui,  pour prendre  des nom s évoquan t 
la liberté, la dém ocratie  ou  le centrisme, n 'en  
représen ten t  pas m oins  la droite  extrême, 
l’ar des déclara tions ou  des initiatives, ils en 
appellen t  aux pulsions primitives de l’o p i 
n io n  publique, à savoir le rejet de l 'é lém ent 
le plus faible, la v ic tim e émissaire.

Pour désam orce r  ces m o u v e m e n ts ,  qui 
p ourra ien t  t r io m p h e r  et m enacer  ainsi la jus
tification de la Suisse (sans com pte r  sa crédi
bilité internationale) on  leur consent des co n 
cessions, co m m e à James Schwarzenbach, au 
risque de faire leur politique, pour  éviter des

m esures plus graves encore. Il serait ridicule 
de parler de M un ich  (ou de faire des co m p a 
raisons avec la récente loi scélérate vo tée  en 
Californie) pour une  loi d o n t  la portée sera 
faible, su r tou t  dans les ca n to n s  qui l ’appl i 
q u e ro n t  avec la m êm e m o d éra t io n  que la loi 
actuelle (don t il aurait suffi de corriger le 
grave défaut). N éanm oins,  il ne  faut pas per 
dre de vue q u 'o n  délibérera sous peu  de la loi 
sur la p ro tec tion  de l’Etat, so ixante ans après 
l’échec devan t  le peuple de la seconde Loi 
Haeberlin. Les dérapages d ans  l 'é tat d ’excep
tion  r isquent d ’être plus graves, et d ’a t te in 
dre l 'ensem ble  des c i toyennes et citoyens, et 
pas seu lem ent u n  petit  groupe d 'adolescents  
il lettrés que le d é n u e m e n t  pousse à l ' illéga
lité.

Il vau t  mieux peser sur le frein to u t  de 
suite. O n co m p re n d  que les responsables fé
déraux a ien t  pris peur devan t l 'am algam e 
L etten-requérants  d'asile. Mais il est préféra
ble que le peuple suisse, qui a tou jours  réagi 
avec calme et bon  sens dans  des s ituations 
semblables, refuse u n e  loi qui con tred it  l’es
sence de la Confédération .  Ce faisant,  ce 
n ’est pas au Conseil fédéral q u ’il infligera un  
d ém enti ,  mais aux agitateurs populistes. Il 
leur rappellera que  s'il n 'y  a pas de justice 
sans ordre, il n ’y a pas davantage d ’ordre 
sans justice. ■

ASSURANCE M ALADIE

Calculons, d'accord, 
mais que l'addition 
soit correcte
(jd ) La nouvelle  loi sur l’assurance m aladie 
(LAMal) ne représente pas la perfection en la 
matière. O n peut la rêver plus sociale -  m o n 
tan t  des primes calculé en fonction  du re
venu  familial par exem ple  -  , plus ouverte  à 
la concurrence  en tre  les fournisseurs de pres
ta t ions  et plus rigoureuse dans  la maîtrise 
des coûts. Mais la perfection n 'est au jo u r 
d 'h u i  pas atteignable, parce qu 'elle  ne ren 
con tre  pas le soutien  d ’une  m ajorité  des in 
térêts en  présence. Nous nous  co n ten te ro n s  
d o n c  du projet soumis à la vo ta t ion  le 4 d é 
cembre prochain .  Un projet qui cons ti tue  
u n  indéniab le  progrès par rapport à la s itua
t ion  actuelle.

Ses adversaires -  deux  caisses-maladie, des 
médecins, des responsables can to n a u x  de la 
santé et des finances et des partisans de th é 
rapies a l ternatives -  son t unis à des titres 
divers p ou r  le faire échouer, mais ne p ro p o 
sent aucune  solution  c o m m u n e  de rem pla 
cem ent.

Les opposan ts  insistent na tu re l lem en t  sur 
les coûts de cette nouvelle  loi, pour  les assu
rés co m m e pour  les collectivités publiques. 
Effectivement, les primes de la popu la tion  la

mieux lotie f inancièrem ent -  env iron  u n  tiers 
des assurés -  augm en te ron t ,  mais pou r  une 
assurance de base offrant des presta tions plus 
é tendues,  d 'o ù  des économ ies  possibles au 
titre de l 'assurance com plém enta ire .  Les a d 
versaires de la LAMal oub l ien t  de m e n t io n 
ner  par con tre  q u 'u n  rejet du  projet c o n 
duira à une augm enta tion  générale des primes 
et que se poursuivra l 'inexorable progression 
des coûts de la santé. ■

MEDIAS
E to n n a n te  diversité des prix des q u o t i 
d ie n s  en  Suisse a lé m a n iq u e .  Le W iler 
Zeitung coûte 1 fr. 30, son concurren t Neues 
Wiler Tagblatt coû te  1 fr. 50. C'est aussi le 
prix de YAargauer Tagblatt alors que le 
Regional Zeitung  -  Anzeiger von Uster coûte 
1 fr. 30. La liste n ’est é v id em m en t  pas ex 
haustive mais le prix u n iq u e  de 2 francs 
de la p lu p a r t  des q u o t id ien s  ro m a n d s  
n 'exis te  pas de l’au tre  côté de la Sarine.

Lorsque vous êtes dans  u ne  cham bre  d 'h ô 
tel en  Suisse a lém anique ,  al lum ez la té lé 
vision pour  découvrir, peut-être, l'exis
te n ce  d 'u n e  té lév is ion  locale avec u n  
p rog ram m e in a t tendu .  C'est ainsi que  le 
soir du  d im anche  13 novem bre la télévions 
locale de D iessenhofen présentait  u n e  in 
terview du conseiller fédéral Delamuraz.
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POLITIQUE GENEVOISE

Le ton uni ne convient pas
(jd) Un an après les élections cantonales, Genevoises et Genevois sont appelés à se 
prononcer sur trois référendums: les observateurs et les acteurs politiques s'accordent à 
considérer cette échéance comme une épreuve de vérité pour la majorité bourgeoise comme 
pour l'opposition de gauche. Pourtant, quel que soit le résultat, on peut douter que cet 
affrontement clarifie la situation politique au bout du lac.

Genève semble s 'être mis à l 'heure  française: 
u n  Conseil d 'Etat u n ifo rm ém e n t  bourgeois 
d isposant d 'u n e  m ajorité  au G rand  Conseil, 
après l’é l im ination  du m o u v e m en t  Vigilance, 
la gauche et les écologistes relégués dans 
l 'opposit ion .  Arguant de cette appa ren te  co 
hérence  et d 'u n e  efficacité p ré te n d u m e n t  re
trouvée, certains n 'h é s i te n t  pas à présenter  
ce m odèle com m e une  solution pour la Suisse.

Genève, malgré sa réputa tion  justifiée d 'an- 
t im ilitarism e, son image d 'ouver tu re  et de 
progrès et sa sollicitude particulière à l 'égard 
des locataires, est un  ca n to n  t rad i t ionne l le 
m e n t  ancré à droite. Pourtant,  on  peu t d o u 
ter que la com posit ion  de l’actuel gouverne 
m e n t  reflète v ra im en t  la vo lon té  populaire. 
Sa victoire, la liste bourgeoise com pac te  la 
doit  à une  particularité du  système électoral 
genevois, qui pe rm et l’é lec tion  au prem ier 
tou r  déjà des cand ida ts  ayan t  o b te n u  le tiers 
des suffrages seu lem ent.  Avec la règle qui 
p révau t dans  les autres ca n to n s  -  m ajorité  
absolue des voix -  seuls trois cand ida ts  b o u r 
geois au ra ien t  passé au prem ier  tour, ce qui 
aurait  perm is à l 'électorat de modifier le tir 
au  second  tour.

Les premiers résultats de cette  expérience 
m o n oco lo re  son t  loin d 'ê tre  conva incants .  
La m ajorité  a peine  à engager les réformes 
nécessaires, se c o n te n ta n t  d 'en té r in e r  au pas 
de charge des projets ponctuels  et maladroits, 
alors q ue  l’oppos i t ion  s’épuise dans  u ne  gué 
rilla qui ne  con tr ibue  pas à d o n n e r  d'elle 
l ' image d 'u n e  al terna tive  crédible.

Des mesures prises à la hache
Certes, le nouveau  Conseil d 'Etat p résente 
un  fron t  a p p a re m m e n t  uni,  qu i  t r an c h e  avec 
la paralysie de son prédécesseur, d o n t  les 
m em bres  n 'hés i ta ien t  pas à étaler leurs d i 
vergences sur la place publique.  Doté d 'u n  
p rog ram m e e t  lié par  des échéances -  pas 
tou jours  tenues d 'ailleurs -  il a bien  réussi à 
faire avaliser par le peuple u n  plan  de redres
sem ent budgétaire . Mais où  son t les projets 
de réform e de l 'adm in is tra t ion ,  les priorités 
dans  l 'ac tion  de l 'Etat ? Les coupes b udgéta i 
res c o n t in u e n t  d 'ê tre  opérées à la petite se
m aine, la linéarité cons ti tue  la règle de c o n 
d u i te .  La p r iv a t is a t io n  du  Service des 
au tom obiles  est à cet égard exemplaire. On 
veut se débarrasser d ’u n e  adm in is t ra t ion  d é 
ficitaire sans m êm e avoir réfléchi aux moyens 
de la dynam iser, on  délègue allègrem ent au 
secteur privé u n  m élange de presta tions et

de tâches de police, o n  remplace un  m o n o 
pole public  par u n  m o n o p o le  privé, r e n o n 
çan t  ainsi à faire in tervenir  la concurrence,  
par ailleurs p rônée  sur tous  les tons.

M êm e déficit de réflexion à propos de la 
ferm eture de la c l in ique de M ontana .  Déci
dée ab ru p te m e n t ,  sans concer ta t ion ,  elle est 
peut-ê tre  justifiée. Mais on  ne  se d o n n e  pas 
la peine  d ’argum enter.  En fait, il s 'agit de 
trouver quelques millions, au dernier  m o 
m ent,  pour  respecter la réduc tion  prévue du 
déficit budgétaire  pour  1995. La m é th o d e  
é to n n e  d 'a u ta n t  plus que le magistrat chargé 
de la santé publique,  Guy-Olivier Segond, a 
fait la preuve de sa capacité à réform er le 
système hospitalier  de m anière  participative.

O n retrouve ce déficit d 'écou te  e t de d ia lo 
gue à propos de la ferm eture retardée des 
magasins, u n e  fois par  semaine. Toutes les 
cond i t ions  é ta ien t  réunies pour  u ne  solution  
approuvée  par les partenaires sociaux. Mais, 
dans  le dern ier  b o u t  droit, la m ajorité  a cédé 
à la te n ta t io n  de la d ém o n s tra t io n  de force.

Un défaut de concertation
Ces trois projets pa r ten t  d ’u ne  b o n n e  in te n 
t ion .  La concer ta t ion  aidan t,  ils au ra ien t  pu 
devenir  acceptables par u n e  large majorité. 
Mais la droite, sûre de son fait, a choisi de 
faire cavalier seul, encouragée par la raideur 
et la maladresse d 'u n e  opposit ion  en tra înée 
par une  ex trêm e-gauche s 'a rc-bou tan t  sur le 
s tatu  quo.
Le scénario se répète avec la fonc tion  pub li 
que: le gouvernem en t ,  vu  la s itua tion  f in an 
cière, a sé rieusem ent et un ila té ra lem en t ra
bo té  l 'enve loppe  an té r ie u re m en t  négociée 
avec le personne l pou r  com pense r  l 'a u g m e n 
ta t ion  du  coût de la vie. Et les associations de 
fonctionnaires  c o n t in u e n t  de s 'opposer  à la 
réduc tion  des effectifs, q u a n d  bien  m êm e 
cette m esure  a été légitimée en vo ta t ion  p o 
pulaire dans  le cadre du plan  de redresse
m e n t  des finances publiques.

Les projets d 'expos it ion  n a t ionale  et de 
traversée de la rade suffiront-ils à redonner  
aux Genevois u n  élan c o m m u n  ? Rien n 'est 
m o ins  sûr. Le m odèle de l 'a l ternance qui 
p révaut au jou rd 'hu i ,  et que  d 'au cu n s  rêvent 
de voir réalisé au n iveau fédéral, suscite b lo 
cages et a f f ron tem ents  stériles p lu tô t  qu 'il 
n ’est garan t  d 'u n e  efficacité renouvelée. En 
période de difficultés, la concer ta t ion  et les 
so lu tions bénéfic ian t d 'u n  large soutien  sont 
plus que jamais nécessaires. ■



ANNIVERSAIRE

La longue route des socialistes 
valaisans

REPÈRES

Les socialistes valaisans o n t 

deux particularités. Ils 

possèdent au cœ ur du 

vieux Sion une superbe 

bâtisse, de quatre  étages, 

avec c locher central de 

deux niveaux. C 'est un 

sym bole face à la M airie  et 

au Parlem ent cantonal. Ils 

son t aussi les seuls à éd iter 

un journa l hebdom ada ire , 

Le Peuple valaisan. Il a sa 

place dans la diversité 

nécessaire de la presse 

valaisanne, dom inée  par le 

Nouvelliste. Il t ie n t grâce à 

un bénévola t poussé. Mais 

il serait tem ps que les 

partis rom ands unissent 

leurs efforts, après l'échec 

de je t d'encre, en tenan t 

co m p te  d 'u n e  coo rd ina 
t ion  et d 'u n e  adapta tion  

aux cond itions  locales.

Lucien Rosset a publié 

dans le p rog ra m m e 

d 'anniversa ire une 

excellente histo ire du parti 

socialiste valaisan. Nous lui 

avons e m prun té  plusieurs 

in fo rm ations.

(ag) Le Valais est le seul canton romand qui n'ait pas fait sa mue, dans l'après-guerre. Le 
parti majoritaire PDC, depuis le XIXe siècle, y détient la majorité absolue. Aucun socialiste 
n'a jamais siégé au Conseil d'Etat. Bilan après 75 ans d'opposition socialiste.

Chalais n 'es t  pas une  c o m m u n e  m onocolore. 
Elle to u c h e  à C h ip p is ,  l ' in d u s t r ie l le ,  
l'ouvrière. Bien que  située sur la rive gauche 
du  Rhône, elle possède u n  d o m a in e  viticole 
qui p rodu it  u n  vin d o n t  le présiden t de c o m 
m u n e  déclare «qu'il est marqué par une acidité 
naturelle qu'au nous envie». Chalais, c ’est aussi 
la sta tion  de Vercorin, au déve loppem en t 
sage et bourgeois, sans HLM à touristes, zone 
résidentielle à la m on tag n e .  Ou encore le 
vallon  de Réchy, in tact et protégé avec son 
bisse ancestral tou jours  en  eau. Cette  diver
sité lui vau t d 'ê tre  dirigée par une  coalition, 
radicale-socialiste, d is t inc t ion  rare dans  le 
Valais central. Le lieu était d onc  propice pour 
fêter la naissance, en 1919, du  parti socia
liste valaisan.

En 1919
Date de naissance: 7 décem bre 1919, café de 
Sarbach, rue de C on they ,  Sion. Cette date est 
révélatrice des difficultés de la greffe du  so
cialisme en  Valais. Elle est tardive par rap 
por t  aux autres ca n to n s  rom ands,  où  le so
cialisme p rend  pied à la fin du  XIX1 siècle. 
Elle a lieu après les élections nationales, qui 
se dé rou lè ren t  en a u to m n e  1919, p ou r  la 
p remière fois en  Suisse à la p roportionnelle .  
L 'Union ouvrière y avait p résenté des ca n d i 
dats: on  avait fait appel à Charles Naine, une 
des figures de p roue du  socialisme neuchâte-  
lois et vaudois, à Alfred Schreier, représen 
ta n t  la FTMH, fort de l 'o rganisa tion  synd i 
cale suisse, et Charles Dellberg, em ployé  
postal bénéficiant,  grâce à son s ta tu t de fonc 
tionna ire  fédéral, de quelque  in d é pendance  
par rapport aux pouvoirs  locaux. Faut-il pré 
ciser qu'il n 'y  eut pas d 'élus ! Charles Dellberg 
sera, en  1935 seu lem ent,  le prem ier  élu so
cialiste valaisan !

Le quorum
Le Valais est m arqué  dans  sa s tructure so
ciale par u ne  p réd o m in an c e  forte des s truc
tures familiales, des clans et, il faut le dire 
aussi, du  clientélisme. Q u an d  on  conna î t  
ce r ta ines  c o n d i t io n s  locales, o n  ne  peu t  
q u 'ad m ire r  le courage de ceux qui osèrent 
s 'affirmer. E to n n an te  trace de cette audace: 
je connaissais  à Isérables u n  café où, dans  le 
cho ix  des disques de l 'un  des premiers juke
box, figurait l ' In ternat ionale .

Mais on  est frappé aussi de la hargne avec 
laquelle le PDC a défendu  ses posit ions dès 
qu 'i l  fut m enacé  d 'avoir  à céder n o n  pas le

pouvoir,  mais les miettes du  pouvoir.  Il n 'a  
pas c ra in t de recourir à des m oyens  que  l’on  
peut considérer co m m e illégaux, au vu de 
l 'actuelle ju r isprudence du Tribunal fédéral. 
C 'est ainsi q u 'e n  1938 il fixa, pour  les élec
t ions au G rand  Conseil et dans  les c o m m u 
nes, le q u o ru m  à 15%, aggravé par cette 
décision inique: tou te  liste n 'a y a n t  pas o b 
te n u  u n  siège à la première réparti t ion  ne 
peu t participer à la seconde !

Ouverture européenne et rupture 
frontale cantonale
Les difficultés locales n 'e m p ê c h e n t  pas les 
socialistes valaisans de jouer u n  rôle signifi
catif à l 'échelle nationale. Gabrielle N anchen  
a m arqué  u n e  des étapes de la co n q u ê te  des 
fem m es vers l'égalité. Et Ruth Dreifuss, à 
Chalais, pouvai t  se réjouir de la retrouver, 
dans u ne  salle où  le d rapeau  eu ropéen  était 
encadré  par le d rapeau  suisse et le drapeau  
valaisan. 12 étoiles et 13 étoiles, le rappro 
c h e m e n t  était inévitable. Mais à en  juger par 
des refus fermes, localisés il est vrai, d 'a p 
plaudir, il faudra poursuivre le travail de 
persuasion dans  les rangs.

Peter B odenm ann ,  s 'exp r im an t en  français 
(pas une  phrase, to u t  au long de cette partie 
oratoire fournie, en  a l lem and: où  est l 'un ité  
avec le Haut-Valais ?), a d 'em blée  défini l 'e n 
jeu: faire sauter la m ajorité  absolue du  PDC, 
et, s'il le faut,  sous la pression d 'u n e  coali
t ion  de tous les partis m inoritaires .  Les lea
ders radicaux, aux am b itions  fédérales, p re n 
dront-ils  le risque d ’u n  aff ron tem en t  brutal 
avec le PDC ? O n peu t  en douter.  Mais le 
Valais, si audacieux dans certaines de ses 
en t rep r ises ,  a p o u r t a n t  b eso in  de  ce 
désenc lavem ent intérieur. ■

RECTIFICATION

Dans no tre  article sur le projet de taxe sur le 
CO, (DP 1190 -  Le scénario de la mauvaise 
foi), nous  com parions  le prix payé par les 
industries dans différents pays pour  1000 li
tres de m azout.  Les chiffres présentés in d i 
q ua ien t  en réalité le seul m o n ta n t  des im 
pôts et différentes taxes. Il faut y a jou ter  le 
prix du  m azou t sur le m arché, qui varie e n 
tre 250 et 300 francs. Ainsi l’industriel ita 
lien débourse 250-300 francs + 600 francs de 
taxes, con tre  seu lem ent 250-300 francs + 
23 francs de  taxes p o u r  son  h o m o lo g u e  
helvétique. ■



FORUM

PHILIPPE MARTINET

Président de la Société 

pédagog ique vaudoise, 

qu i rassemble 3 '1 00 ensei

gnants généralistes ou 

spécialistes issus des Ecoles 

normales, trava illant de 

l'école en fantine à la 9e.

L'INVITÉ DE DP

Ecole et austérité: les vrais enjeux
La crise des finances publiques peut-elle servir 

à autre chose qu 'à  réduire les prestations, dés
tabiliser les fonctionnaires et radicaliser les fronts 
sociaux ? Dans le secteur de l'enseignem ent, 
une réponse positive passerait par une appro 
che enfin g lobale et qualitative. Cette dém ar
che im p liquera it qu 'u n  certain pouvo ir de déci
sion soit dévolu par les autorités cantonales 
aux responsables des écoles, et qu 'une  remise 
en cause fondam enta le  ait lieu au sein du corps 

en se igna n t. ..C a r l'essentie l se dé rou le  
im m uab lem en t derrière les portes des classes 
et des établissements.

Chaque franc du budge t étant désormais dé 
battu , la mauvaise image de m arque des ensei
gnants apparaît en plein jour: la popu la tion  ne 
cro it tou jours pas qu 'ense igner est un m étie r à 
plein temps, pénible et exposé, requérant des 
com pétences techniques et humaines de haut 
niveau. D'ailleurs m êm e DP, présentant sans 
aucun recul les thèses et les expériences am éri

caines de Gaebler-Osborne (recueillies en des 
lieux sinistrés sans rapport avec la réalité ro 
mande), a m on tré  à quel po in t les nécessaires 
mais subtiles rénovations de notre instruction 
pub lique sont méconnues.

Des contradictions flagrantes
Pourtant, un faisceau d 'ind ices convergents 
devrait éviter aux édiles de passer à côté de 

l'essentiel: les offices d 'o r ien ta tion  observent 
perplexes le discours am b igu  du patronat, qui 
dem ande davantage de savoir-être chez les jeu 
nes, mais n 'engage que les plus d ip lôm és d 'e n 

tre eux (alors que, de leur côté, les recteurs des 
Hautes écoles dénoncen t un système scolaire 
qui p ro du it  des étudiants gavés de connaissan
ces mal digérées, ingurg itées sans être fondées 
ou chargées de sens pou r l'écolier). Les cher
cheurs no ten t po lim e n t que les pratiques pé

dagogiques ne correspondent pas aux ob jec
tifs des m éthodolog ies (bonnes ou mauvaises I), 
pa rticu liè rem ent de celles qui postu len t des 
pédagogies actives, en situations concrètes. 
Q uant aux sociologues, ils relèvent le paradoxe 
de projets fam iliaux exacerbés (quand on n'a 
qu 'u n -d eux  enfants, ils «doivent» réussir), dé 

bouchant sur des attentes fo r tem e n t ind iv idua 
listes, alors que la société paraît avoir plus que 
jamais besoin de valeurs collectives (solidarité, 
sen tim ent d 'appartenance...) pour perdurer. 
Ceci pour ne rien dire d 'u n  fu tu r  qui devrait 
vo ir  se superposer chez l 'en fant les capacités 
de s'adapter au changem ent, résister à la pré
carité, com prendre  les nouvelles technologies, 
apprendre la lucid ité (com m e le d i t  A lbert Jac
quard) ou plus prosaïquem ent de co m m u n i
quer...

Faut-il en déduire que l'op in ion  pub lique a 
raison de v il ipender les enseignantEs ? Ce se
rait ignore r l 'engagem ent fo rm idab le  de n o m 

breux maîtres qui gèrent avec enthousiasme 
des classes de plus en plus hétérogènes et des 
attentes contradicto ires. Le poids de cet enga
gem en t se lit du reste dans la m ultip lica tion  
des tem ps partiels, qui ne sont pas dus seule
m en t à la fém in isation du corps enseignant. De 
plus, nom breux  sont celles et ceux qui accep
ten t la remise en cause de leurs pratiques p ro 
fessionnelles: projets d 'éco le dans les degrés 
primaires genevois, p ro je t d 'établissem ent en 
division term inale vaudoise, approches in te r
disciplinaires en division supérieure ou au g y m 
nase, collèges responsabilisant les élèves grâce 
à des options jusqu'à la m aturité , etc.

Le prix de cette pédagogie davantage cen
trée sur l 'apprenant, qui fa it exploser le groupe- 
classe et s'efforce d'allier l' instruction avec l'édu
cation est élevé: il fau t le courage de vou lo ir 
constru ire une cu ltu re de coopération entre 

collègues, synonyme de confrontations (car «on 
n'enseigne que ce que l'on est»), mais aussi la 

vo lon té  d 'investir le tem ps nécessaire à la maî
trise des contenus de l'enseignem ent, e t sur
to u t  de créer les moyens pour l'élève de se 
m ettre  en s ituation d'apprentissage. On est là 
à cent m ille lieues de la liberté académique 
d o n t  certains se drapent encore, forts d 'un  
perm is de con du ire  une classe dé liv ré  ad 
aeternum , souvent après une fo rm a tion  initiale 
m in im ale. Au-delà de to u t  corporatisme, la So
ciété pédagog ique rom ande a d'ailleurs bien 
com pris  que l' innova tion  dem eure le plus im 

po rtan t des ressorts, elle qu i ne cesse de p lan
cher et susciter le débat sur ses op tions péda
gog iques, sur la pro fessionna lisa tion ou la 

déonto log ie .

Des enjeux touchant à la cohésion 
sociale
Ce qui inquiète, c'est de constater à quel po in t 
ce type de réflexion reste confiné dans le sérail 
de l'école, alors que les enjeux des rénovations 
en cours ou en préparation sont to u t  s im ple
m en t le m aintien de la cohésion sociale et la 
prospérité du pays. Plus grave encore: on va au 
devant d 'un e  paralysie due à des autorités sans 
ob jec tif  exp lic ite ou guère soucieuses de se 
donner les moyens de les atte indre. D 'un  côté, 
l'Etat tend à faire assumer aux maîtres la crois

sance dém ograph ique (des milliers d'élèves sup
plémentaires scolarisés sans ouverture de clas
ses), une im m ig ra tion  mal gérée, un tissu social 

distendu et des caisses vides. De l'autre, les 
associations professionnelles hésitent désormais 
à entraîner à n 'im p o rte  quelles cond itions l 'en 
semble des maîtres dans des réformes par es
sence déstabilisatrices.

La confiance entre partenaires s'étiole, et à 
trop  brand ir le slogan selon lequel on peut sans 
cesse faire mieux avec moins, les politic iens f i 
nissent par décourager les plus optim istes. ■



POLITIQUE SOCIALE

Sous la bulle, la famille
NI... NI...

«Ni un parlem ent, ni un 

office, ni un secrétariat à la 

famille».

La Com m ission consulta

tive perm anente , form ée 

des représentants des 
partenaires sociaux, sera 

chargée des tâches 

suivantes:

•  «Etre un forum sur les 

questions générales 

touchant à la famille (...)

0S 'exprimer sur les mesures 

de politique familia le»

•  Conseiller, se p rononcer 

sur la p ro m o tio n  de 

l ' in fo rm a tio n  en la matière

•  Suggérer des mesures 

«propres à favoriser la 

collaboration avec les 

milieux privés»

•  Evaluer pé riod iquem ent 
la s ituation.

Rapport du  Conseil d 'E tat 

vaudois en m atière de 

po lit iq ue  familia le.

(vb) La bulle gonflable de l 'association neu- 
châte loise Forum éc o nom ique  et culturel des 
régions abritait le 17 n o vem bre  à Yverdon 
les premiers Etats généraux  de la famille, mis 
sur pied à l’initiative du  D épa rtem en t v au 
dois de la p révoyance sociale et des assu ran 
ces (DPSA). Malgré leur c o n n o ta t io n  révolu 
tionnaire ,  ces Etats généraux, considérés par 
les milieux associatifs co m m e un  g rand  pas 
en avant,  n 'o n t  débouché  que sur une prise 
de tem péra tu re  de l 'é ta t  des choses.

Cette  rencon tre ,  que  l 'on  a voulue sc rupu 
leusem ent représenta tive des forces sociales 
et politiques, a réuni plus de deux cents 
invités: représentan ts  des autori tés c o m m u 
nales -  d ’Yverdon et de Lausanne -  , c a n to 
nales, des o rganisa tions syndicales, p a t ro n a 
les, des adm in is tra t ions ,  etc.

Synthèse anthropologique
La bulle, cocon  d 'air  puisé chaud , d o n n a n t  
l ' inédite  im pression d ’être face à un  sèche- 
cheveux  géant,  accueillait d ’abord  Georges 
Balandier, v is ib lem ent peu co n n u  hors de la 
sphère des sciences sociales. Invité com m e 
l’a dit l’an im ateu r  de ces joutes dém ocra t i 
ques pour  «bousculer les idées reçues», l 'a n 
th ro p o lo g u e  se lança d an s  un  p a n o ra m a  
transhistorique de la famille, «première forme 
de la loi» (par la p ro h ib i t io n  de l 'inceste), 
en jeu  a u jo u rd 'h u i  de deux orthodoxies ,  l'is
lam ique et la ca tho lique  (voir la C onférence 
du  Caire), s 'e n te n d a n t  pour  défendre  farou 
ch e m e n t  les frontières de ce qui reste con tre  
ven ts  et marées l’assise de la société.

Survolant m ag is tra lem en t les rôles bou le 
versés q u ’assume encore la famille -  repro 
duc t ion  sociale, en  particulier -  et m e t ta n t  
en  balance les m u ta t io n s  -  familles diverses, 
m a te rn i té s  contrô lées ,  m u l t ip l ica t io n  des 
nativités technicisées, valeur de l’en fan t  -  
Balandier a m o n t ré  que «la famille incer
taine» d 'a u jo u rd ’hui est peut-ê tre  en  crise, 
mais qu 'e l le  dure  depuis  l 'A ntiquité ,  jus
qu 'aux  formes que nous lui connaissons, avec 
pour  corollaire des «tabous devenus  flous».

Parmi ces m u ta tions ,  ce q u 'o n  a appelé la 
dérou te  des pères correspond  au passage de 
la famille patriarcale à la famille matri-cen- 
trée, qui s 'inscrit peu à peu dans la loi: la 
fem m e est davan tage  chargée de capacité 
juridique. Q u a n t  aux enfants ,  ils dev ien n e n t  
des sujets de droit (cf la C o n v e n t io n  des 
droits  de l 'enfant).  Mais le plus significatif 
est encore que  la jeune généra tion  fait p én é 
trer sa cu ltu re  adolescente au sein de la fa
mille, qui dem eure  pour  elle l' îlot a t te n d u  de 
la sécurité et (aussi) de la transgression.

La grande peur d'un régime fédéral
La bulle  a p erm is  aux  Etats g én é rau x  -  
asemblée sans droits  -  de voir ém erger des

«réponses» à certaines revendications. Il fal
lait que  d 'em blée  soit posée la règle du jeu, 
am enée  par l 'an im ateur: «chacun n 'engage 
que  soi et pas son service». Difficile d 'être  
plus p ruden t.  Charles Favre, prem ier chef 
radical du  D épartem ent de la prévoyance 
sociale, après v ing t-quatre  années  de p ilo 
tage socialiste, engageait p o u r tan t  la vision 
ca n tona le  de la poli tique sociale en décla
ran t  son a t tac h em en t  aux souverainetés des 
ca n to n s  en matière d 'a lloca tions familiales, 
q u 'o n  ne saurait unifier sous u n  régime fédé
ral (soumis en procédure de consu l ta t ion  en  
1983, et ne réco ltan t l’aval que de sept ca n 
tons).
A l’appui du  m a in tien  de la can tona lisa t ion  
des allocations, le chef du  DPSA citait l’exem 
ple vaudois: on  a agi sur la fiscalité, par le 
«quotien t familial». Une mesure qui favorise 
p o u r tan t  les revenus élevés et n o n  les é c o n o 
m iq u e m e n t  faibles.

Enfin, face à l’apos trophe  de l 'anc ien  Pré
sident de Pro Familia Vaud, assim ilant la 
poli t ique sociale sélective à u n  retour à la 
n o t io n  d'assistance, p lu tô t  q u 'à  la recherche 
de solutions nouvelles, Charles Favre réaffir
mait ne  pas vouloir  d ’«un tapis pour  l 'e n 
semble de la popula tion», mais au contra ire  
«réserver les m oyens  aux gens dans la diffi
culté».

Le ca n to n  de Vaud est en ou tre  très fier de 
son «Fonds can tona l  pour  la famille», cons 
ti tué  de pré lèvem ents  sur les réserves de la 
Caisse générale d ’a llocations familiales, qui 
soulage les familles «dans le besoin». Cette 
«aide» q u ’il faut solliciter, n o n  rem boursa 
ble, perm e t de pallier les insuffisances des 
allocations, liées, co m m e d ans  la p lupart  des 
can tons,  au tem ps de travail salarié. Signa
lons que  les can tons  de Genève, du  Valais, 
du  Tessin, o n t  fait des percées novatrices. 
Ainsi, Genève défend le principe d 'un iversa 
lité des cotisa tions et des prestations.

Création d'une Commission...
Enfin, surgit un  acte concret dans  tou tes  ces 
paroles: la création d 'u n e  C om m iss ion  ex 
traparlem en ta ire  consulta tive , réclamée par 
les milieux liés à la famille et que le Conseil 
d 'Etat vaudois préconisait dans  son rapport 
de po li t ique familiale du  p r in tem ps 1991.

Outre cette réelle avancée, les Etats géné 
raux au ro n t  eu au m o ins  le mérite  de décla
rations claires, ta n t  de la part du  nouveau  
chef du  DPSA que  des représen tan ts  des m i 
lieux patronaux , qui s 'accrochent au système 
d 'a lloca tions familiales existantes, versées en 
Suisse par les em ployeurs  aux 800 caisses 
privées in terprofessionnelles ou aux vingt- 
cinq caisses can tonales  publiques. En période 
de disette des budgets publics, fallait-il s 'a t 
tend re  à autre  chose ? ■



NOTE DE LECTURE

L'inventaire de Hürlimann
REFERENCE

La Cité satellite, Thomas 

H ürlim ann, Ed. d 'en  Bas, 

Lausanne.

Le traducteur, G ilbert 

Musy, a reçu récem m ent le 

Prix de l'Etat de Berne lors 

du Dies Academicus de 

l'Université de Lausanne, 
pour son ta len t et sa 

c on tr ibu t io n  au rayonne

m e n t des lettres a lém ani

ques en terre francophone.

Les Editions d 'En Bas v ie n n e n t  de publier le 
dernier  livre de T hom as H ürl im ann ,  dans 
u ne  traduc tion  de Gilbert M usy .

Ce recueil «d'histoires», co m m e l ' ind ique  
le sous-titre, procure  au lecteur ro m a n d  le 
plaisir de la découverte  d 'u n  merveilleux 
conteur .  Nous conna issons  su r tou t  l 'au teu r  
d ram atique ,  d o n t  VAmbassadeur, m o n té  par 
Le Poche de Genève, est repris cet hiver par 
la Grange de Dorigny. Cette  fois, H ürl im ann  
nous  offre sept récits drôles, grinçants,  inso 
lites, com posés de courtes scènes.

Le lecteur bascule du  quo t id ien  (Monolo
gue d'un couple, Histoire de la Cité satellite) à 
l 'ex traordinaire , au fantastique. Ainsi, le ré
cit de ce géran t  du  superm arché ,  qui aper 
çoit sa fem m e sur l 'écran de télévision et en 
conçoit  «une frayeur mortelle». O n  le c o m 
prend: le m a lheu reux  app rend  que sa chère 
Maria-Lisa n 'ép rouve  rien pour  lui, si ce n 'est 
du  dégoût. Mais to u t  finit bien  et l 'épouse 
est à n o u v e a u  sur le c a n a p é  p o u r  le 
té léjournal,  la bière et les sticks salés.
Ces petits  tab leaux  du q u o t id ien  transfo r 

m e n t  la cité satellite en  un  vaisseau spatial se 
p réc ip itan t  vers l 'abîme, co m m e «une voi
ture  attelée à des chevaux  d o n t  le cocher 
c ra in t  d 'avoir  perdu le contrôle». C'est le 
g lissem ent de sens de l 'a l lem and  Verhängnis, 
selon H ürl im ann .  Cette m é tap h o re  l 'au to 
rise à offrir u n  véritable festival de l ' im ag ina 
t ion  où les personnages d é rapen t  vers un  
nouveau  destin , celui que le narra teur  leur 
choisit: ainsi en  va-t-il de Branko, le pa tron  
de la pizzeria, de Ludi, le co m p a g n o n  fati
gué, des autre  messieurs et leurs clés de voi
ture, du  proprié ta ire  Rindlisbacher, bref, de 
to u t  u n  m o n d e  de la ville satellite, en tou ré  
de ses objets familiers: autos, pizzas, TV.

H ürl im ann  va à l 'essentiel en  quelques to u 
ches, où  sa présence est cons tan te .  C'est un  
regard à la fois g rinçant et tend re  qui «zappe»
-  c 'est son expression -  d 'u n  lieu à l 'au tre  du 
m o n d e  m oderne .  Il le dit lu i-m êm e à propos 
de ces textes courts, rédigés «dans la mesure 
du  possible d 'u n e  p lum e légère». Cette  légè
reté exerce sur le lecteur to u t  son poids. ■

Michel Joyet

MUSIQUE

Des initiatives 
précieuses

(jg) L 'ense ignem ent de la m usique  conna î t  
u n  e n g o u e m e n t  é to n n a n t .  Des écoles se 
créent dans  tou tes  les petites villes. Un exem 
ple significatif, car n u l le m e n t  isolé: l’Ecole 
de M usique d 'Echallens v ien t de s'ouvrir. 
Qui aurait  pu, il y a quelques années, im agi
ner  q u 'u n e  école de m usique  allait naître 
dans  u n e  localité de 5 '000  habi tan ts?

Au départ,  des musiciens, anc iens élèves 
du  Conservatoire  d o n n e n t  des cours, c h a 
cun  de leur côté, ch a cu n  d ans  leur spécialité, 
guitare, v iolon, piano, etc. Puis, en  favori
sant les échanges, en  a d d i t io n n a n t  les expé
riences, ils ap p o r te n t  u n  supp lém en t  aux 
élèves.

Q u a n t  au partage des coûts, c'est u n  élé
m e n t  im p o r ta n t  dans  la d y n a m iq u e  prési
d a n t  à de telles initiatives: locaux com m uns ,  
frais adm inistra tifs  partagés, sou tien  de la 
co m m u n e ,  voilà des effets tangibles de la 
m ise  en  c o m m u n  des ressources.  D ans 
l 'exem ple d 'Echallens, les jeunes enseignants  
n 'h a b i t e n t  pas le village, mais l 'o n t  choisi 
parce qu 'i l  représenta it  encore u n  «territoire 
en  friche», un  end ro i t  où  il était  possible 
d ’im p lan te r  u n  tel projet.
Cette histoire, som m e tou te  assez banale, 
tém oigne s im plem ent de la persistance d ’une  

D om aine pub lic  te n d an c e  de fond, ra rem ent mise en  avant
n= 1192 -  24 .11 .94  8 ces dernières années. Malgré la crise éc o n o 

m ique  et la dure té  d 'u n  univers de c o m p é ti 
t ion  et de concurrence ,  ce q u ’o n  a appelé la 
civilisation des loisirs et du  tem ps libre c o n 
t inue  de progresser de façon souterraine, ca
chée, invisible. Hier le sport, a u jo u rd 'h u i  la 
m usique,  dem ain  autre chose, to u t  un  en t re 
lacs d 'ac tions  m inuscules  nous  rappellen t 
que  la san té  de l’économ ie ,  c'est bien, mais 
que l 'essentiel est peut-ê tre  ailleurs. ■

EN BREF
Si vous désirez vous faire u n e  idée c o n 
crète du  populism e, suivez le slalom de 
l 'U n io n  d ém ocra t ique  du  centre de la ville 
de Zurich, celle de W alter  Frey, conseiller 
national ,  m ultim illionnaire  et im porta teur 
de voitures. Cette  fo rm ation  politique, qui 
en  appelle à la r igueur f inancière et aux 
économ ies tous azimuts, a successivement 
refusé la suppression de la subven tion  vi
sant à abaisser le prix  de l 'a b o n n e m e n t  
aux transports  publics pour  les personnes 
âgées et la percep tion  d 'u n e  c o n tr ib u t io n  
u n iq u e  de solidarité du  personnel m u n i 
cipal,  par  réduc tion  du  treizième salaire. 
Par ailleurs, elle s 'abstien t de prendre  p o 
sition sur l ’au g m en ta t io n  de la taxe sur les 
sacs-poubelles (principe de causalité) p ro 
c h a in e m e n t  soumise en  vo ta t ion  p o p u 
laire, préférant que  ces coûts so ient pris 
en  charge par  l’im pôt,  qui c o m m e o n  le 
sait, frappe d 'abo rd  les riches. A la pêche 
aux voix, tou tes  les am orces son t bonnes .


